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(54) Dispositif de maintien de câble pour lève-vitre de véhicule

(57) L'invention concerne un lève-vitre (1) de véhi-
cule comprenant un curseur (2) de vitre, un câble (7)
entraînant le curseur (2), au moins un renvoi (5, 6) de
câble monté sur un axe (10), un tendeur (11, 12) monté
sur l'axe (10), sollicitant directement le câble (7) en ten-

sion.
L'invention permet un assemblage du lève-vitre

simplifié.
L'invention concerne également un procédé d'as-

semblage d'un lève-vitre.
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Description

[0001] L'invention concerne un lève-vitre de véhicule,
et plus particulièrement un lève-vitre de véhicule qui
comprend un curseur entraîné par un câble passant par
des moyens de renvoi.
[0002] Le rattrapage des jeux lors du fonctionnement
ou l'usure du lève-vitre abaissent la tension du câble
d'entraînement du curseur. Afin de maintenir le câble
dans les moyens de renvoi, on utilise fréquemment un
tendeur du câble d'entraînement d'un lève-vitre.
[0003] La demande de brevet de numéro de dépôt
FR-00-07994, déposée avant la présente demande
mais non publiée avant la présente demande, décrit un
lève-vitre comprenant un curseur solidaire d'une vitre.
Ce curseur est guidé par un rail et entraîné par un câble.
Le câble coulisse dans des poulies rotatives montées
aux extrémités du rail. Deux ressorts à lame appuient
sur le câble et assurent la tension de ce câble. Chaque
ressort est fixé à proximité d'une poulie correspondante.
[0004] La demande de brevet de numéro de dépôt
FR-01-00855, déposée avant la présente demande
mais non publiée avant la présente demande, décrit un
lève-vitre comprenant un curseur solidaire d'une vitre.
Ce lève-vitre présente deux poulies disposées aux ex-
trémités du rail. Le lève-vitre présente en outre un bras
élastique se terminant par une gorge de guidage. La
gorge de guidage exerce sur le câble un effort en direc-
tion du rail. Le bras élastique est fixé par des griffes pla-
cées sur un retour à l'extrémité du rail. Dans une varian-
te, deux ressorts à lames sont montés sur une platine
solidaire du moteur.
[0005] Le document US-4 235 046 décrit un lève-vitre
présentant une poulie de renvoi cylindrique coulissant
par rapport à un axe excentré par rapport à son axe géo-
métrique. La poulie présente un bras saillant sur lequel
agit un ressort. La poulie exerce un effort de tension sur
le câble.
[0006] Le document US-A-5 778 600 décrit un lève-
vitre comprenant une came montée rotative à l'extrémité
d'un rail de guidage de curseur. La came présente au
niveau de sa périphérie, une gorge de guidage de câble.
La came est actionnée par un ressort spiral. La came
exerce un effort de tension sur le câble.
[0007] Ces lèves vitre présentent des structures com-
plexes. En outre leur assemblage est long et peu aisé.
Par ailleurs le câble est parfois mal maintenu dans les
renvois, ce qui peut occasionner des bruits et éventuel-
lement des pannes du lève-vitre.
[0008] Il existe un besoin pour un ressort à lame d'as-
semblage simple et assurant la tension d'un câble de
lève-vitre. Il existe également un besoin pour un ressort
à lame assurant la retenue d'un câble avant le montage
du lève-vitre et limitant les mouvements et les bruits du
câble.
[0009] L'invention concerne ainsi un lève-vitre de vé-
hicule comprenant un curseur de vitre, un câble entraî-
nant le curseur, au moins un renvoi de câble monté sur

un axe, un tendeur monté sur l'axe, sollicitant directe-
ment le câble en tension.
[0010] Selon une variante, le tendeur présente en
outre une gorge, le câble coulissant dans cette gorge.
[0011] Selon encore une variante, le tendeur présen-
te en outre une saillie maintenant le câble dans la gorge.
[0012] Selon une autre variante, le tendeur est un res-
sort à lame.
[0013] Selon encore une autre variante le ressort est
muni d'un embout rapporté, le ressort sollicitant le câble
par l'intermédiaire de l'embout.
[0014] On peut également prévoir que la gorge ou la
saillie est formée par des pliages (26,27 ) d'une extré-
mité du ressort.
[0015] Selon une variante, le tendeur comprend une
surface plane traversée par l'axe.
[0016] Selon encore une variante, le tendeur com-
prend en outre une lame élastique pliée à la périphérie
de la surface plane.
[0017] Selon une autre variante, le lève-vitre présente
une platine sur laquelle la surface plane est montée fixe.
[0018] Selon encore une autre variante, la surface
plane présente des moyens de blocage de la rotation
du tendeur par rapport à la platine.
[0019] L'invention concerne également un procédé
d'assemblage d'un tel lève-vitre, comprenant les étapes
de montage du renvoi et du tendeur sur l'axe, mise en
place du câble dans le renvoi, mise sous tension du câ-
ble à l'aide du tendeur.
[0020] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui
suit de modes de réalisation de l'invention, donnée à
titre d'exemple et en référence aux dessins annexés qui
montrent :

- figure 1, une vue d'ensemble de côté d'un lève-vitre
selon l'invention;

- figure 2, une vue en perspective d'un tendeur de
lève-vitre;

- figure 3, une vue en perspective d'une partie du lè-
ve-vitre dans deux positions de tension;

- figure 4, une vue éclatée de la partie de lève-vitre
de la figure 3;

- figure 5, une vue en perspective d'un embout de
ressort;

- figures 6 à 9, des schémas en perspectives de mo-
des de réalisation d'extrémités de ressorts.

[0021] L'invention propose un lève-vitre de véhicule
présentant un renvoi de câble et un tendeur de câble
montés sur un même axe. Le tendeur sollicite directe-
ment le câble en tension.
[0022] La figure 1 présente un exemple de mode de
réalisation d'un lève-vitre 1 selon l'invention. Le lève-
vitre 1 comprend un curseur 2 solidaire d'une vitre non
représentée. Ce curseur 2 coulisse sur un rail de guida-
ge 3 solidaire d'une plaque 4. Ce curseur 2 est disposé
entre deux renvois 5 et 6. Le curseur 2 est entraîné par
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un câble 7 passant par les renvois 5 et 6. Les renvois 5
et 6 sont traversés par un axe respectif 9 et 10. Des
tendeurs de câble 11 et 12 sont montés sur le même
axe 9 ou 10 que les renvois 5 et 6 respectivement. Ces
tendeurs 11 et 12 sollicitent directement le câble 7 en
tension, en appuyant transversalement sur le câble. Le
câble effectue une boucle et passe par la poulie d'en-
traînement 8 d'un moteur.
[0023] Les renvois 5 et 6 servent d'appui pour modi-
fier la trajectoire du câble. Ainsi, en passant par le renvoi
supérieur 6, le câble 7 peut entraîner le curseur 2 vers
le haut même s'il provient d'un emplacement plus bas
dans la portière. De façon similaire, en passant par le
renvoi inférieur 5, le câble 7 peut entraîner le curseur 2
vers le bas même s'il provient d'un emplacement plus
haut dans la portière. Les renvois peuvent être réalisés
sous forme de poulies montées rotatives sur la plaque
4. On limite ainsi les frottements avec le câble et par
conséquent l'usure du câble et de la poulie. Les renvois
peuvent également être montés fixes. Les renvois peu-
vent présenter une forme sensiblement cylindrique avec
une gorge 30 de guidage du câble. Les renvois peuvent
également être réalisés sous forme de demi-cylindres.
[0024] Le lève-vitre de la figure 1 présente un tendeur
de câble 12 sous forme d'un ressort à lame. Ce ressort
est représenté plus précisément à la figure 2. Bien que
le ressort décrit par la suite soit un ressort à lame, on
peut bien entendu envisager d'utiliser un ressort filaire
ou tout autre ressort approprié se fixant sur le même
axe qu'un renvoi. Le ressort présente une surface plane
13 de montage sur l'axe. Cette surface 13 présente un
orifice 14 permettant le passage et la retenue de l'axe.
Cette surface est plane, ce qui permet de la disposer de
façon stable contre une surface de réception correspon-
dante de la plaque ou d'un renvoi. On peut également
envisager une surface non plane conformée à la géo-
métrie de la plaque ou du renvoi. Cette surface peut être
fixée à la plaque 4 ou à une platine. La fixation du ressort
lui permet d'exercer des efforts élastiques par l'intermé-
diaire de la lame 15.
[0025] La lame 15 s'étend depuis la périphérie de la
surface de montage 13. Cette lame 15 exerce un effort
lorsqu'elle est écartée de sa position d'équilibre, du fait
de sa déformation élastique. La lame n'est pas solidaire
de la surface plane 13 sur une grande partie de sa lon-
gueur et peut ainsi être aisément fléchie. La lame est
sensiblement perpendiculaire à la surface plane. La la-
me peut ainsi exercer un effort sensiblement perpendi-
culaire à l'axe. Le ressort à lame peut être formé par
exemple par emboutissage d'une pièce métallique. On
peut également envisager de le former par moulage.
[0026] Sur la figure 3, le renvoi 6 et le ressort 12 sont
montés sur l'axe 10. On peut ainsi prévoir de ménager
un alésage 16 dans le renvoi 6 pour le placer sur l'axe.
Le renvoi et le ressort sont disposés sur un même axe
10. L'assemblage du lève-vitre est ainsi facilité. L'axe
10, le ressort 12 et le renvoi 6 suffisent ainsi à assurer
le guidage et la tension du câble. L'encombrement du

lève-vitre est également réduit. On peut prévoir d'inter-
caler la surface de montage 13 du ressort entre le renvoi
et la plaque comme cela est représenté à la figure 3. Le
renvoi peut ainsi assurer le maintien du ressort après
l'assemblage. On peut également envisager de dispo-
ser le renvoi entre la surface de montage et la plaque.
[0027] Comme représenté à la figure 4, l'axe peut pré-
senter un épaulement 17 de retenue du renvoi, par
exemple à une de ses extrémités. L'axe 10 traverse le
renvoi et le ressort. On peut fixer l'axe 10 par vissage
sur la plaque 4 ou sur la platine par exemple. Il est pour
cela possible de réaliser un axe fileté et une plaque avec
un taraudage correspondant. De façon générale on peut
prévoir un axe et tout moyen de fixation permettant de
maintenir le ressort et le renvoi en position par rapport
à la plaque. L'axe 10 peut être rapporté ou réalisé dans
une des pièces du lève-vitre. On peut ainsi prévoir de
ménager l'axe dans le ressort, dans le renvoi ou dans
la plaque par exemple.
[0028] La figure 3 représente le ressort de tension
dans deux positions de tension du câble. Dans une pre-
mière position 18, le câble est déjà tendu et le ressort
ne modifie quasiment pas son trajet. Dans une deuxiè-
me position 19, le câble présente une tension inférieure.
Le ressort 12 accroît la tension du câble en le déplaçant.
Le câble est sollicité directement en tension par le res-
sort. L'extrémité de la lame appuie transversalement sur
le câble. Le ressort tend ainsi à accroître le trajet du câ-
ble. Le câble est ainsi tendu.
[0029] Un embout 20 peut être rapporté à l'extrémité
de la lame. Un tel embout est représenté à la figure 5.
Le câble peut alors être sollicité par le ressort par l'in-
termédiaire de l'embout 20. Cet embout présente une
gorge 21 assurant le guidage et le coulissement du câ-
ble. L'embout rapporté 20 peut être réalisé dans un ma-
tériau différent de celui du ressort. L'embout 20 est de
préférence réalisé dans un matériau présentant un fai-
ble coefficient de frottement avec le câble. On utilisera
également de préférence un matériau limitant les bruits
lors du déplacement du câble. L'embout peut être fixé
par tout moyen approprié sur l'extrémité du ressort 12.
Il peut par exemple présenter une fente 22 dans laquelle
l'extrémité de la lame est fixée par adhérence. Le fond
23 de la gorge 21 exerce l'effort de tension sur le câble.
Les flancs 24 de la gorge assurent le guidage du câble
et évitent que le câble ne sorte de la gorge du renvoi.
Le câble est ainsi maintenu latéralement par le ressort.
L'embout peut en outre présenter une saillie 25 sur-
plombant la gorge 21. La saillie permet de limiter le dé-
battement du câble et de maintenir ce câble dans la gor-
ge. Le câble est ainsi maintenu normalement à la sur-
face de contact. Ainsi, lors d'un choc ou lors du dépla-
cement du câble, le câble ne peut pas sortir de la gorge.
Cette saillie 25 peut également servir à glisser le câble
dans la gorge lors du montage en l'empêchant de res-
sortir de la gorge lors de phases ultérieures de montage
du lève-vitre. On peut également prévoir que la saillie
appuie de façon permanente sur le câble. Le câble peut
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ainsi être maintenu entre la saillie et la surface de con-
tact pour limiter encore un éventuel débattement.
[0030] Comme cela est représenté schématiquement
aux figures 6 à 9, il est également possible de réaliser
la gorge 23 par pliage de l'extrémité de la lame ou du fil
du ressort. Dans l'exemple de la figure 6, l'extrémité de
la lame présente deux replis 26 et 27 formant les flancs
d'une gorge 23. Ces replis sont formés sensiblement à
angle droit par rapport à la surface de contact avec le
câble. Dans l'exemple de la figure 7, une saillie est mé-
nagée dans l'un des replis. Cette saillie 25 est sensible-
ment parallèle à la surface de contact 23 avec le câble.
Selon la variante de la figure 8, un unique repli 28 forme
deux flancs 24 de gorge 21 et une saillie 25 empêchant
le câble de sortir de la gorge. La variante de la figure 9
présente un unique repli formant deux flancs approxi-
mativement à 120 degrés par rapport à la surface de
contact avec le câble. Ces flancs font également office
de saillie de maintien dans la gorge.
[0031] Il est possible d'interdire la rotation du ressort
par rapport à un axe normal à la surface de montage en
munissant cette surface d'une saillie. Cette saillie 29
peut venir se placer dans un renfoncement de la plaque.
On peut bien entendu utiliser tout dispositif de fixation
adéquat. On peut par exemple utiliser un axe présentant
une forme
[0032] L'invention concerne également un procédé
d'assemblage d'un lève-vitre. Ce procédé comprend les
étapes de montage du renvoi et du ressort sur l'axe. Le
câble est mis en place dans une gorge du renvoi. Le
câble est ensuite mis sous tension à l'aide du ressort.
[0033] Les différentes étapes du procédé peuvent
bien entendu être réalisées dans un ordre différent de
celui qui vient d'être décrit.
[0034] Les présents modes de réalisation et exem-
ples doivent être considérés comme ayant été présen-
tés à titre iustratif et non restrictif et l'invention n'est pas
censée être limitée aux détails fournis ici mais peut être
modifiée en restant dans le cadre de la portée des re-
vendications annexées. Ainsi, bien que la direction de
l'effort exercé par le tendeur sur le ressort ait été décrit
dans la direction du rail, on peut également envisager
de disposer le ressort de sorte qu'il tende le câble dans
une direction opposée. L'invention n'est pas non plus
limitée à un lève-vitre présentant deux tendeurs de câ-
ble.

Revendications

1. Lève-vitre (1) de véhicule comprenant:

- un curseur (2) de vitre;
- un câble (7) entraînant le curseur (2);
- au moins un renvoi (5, 6) de câble monté sur

un axe (10);
- un tendeur (11, 12) monté sur l'axe (10), solli-

citant directement le câble (7) en tension.

2. Le lève-vitre de la revendication 1, caractérisé en
ce que le tendeur présente en outre une gorge (21),
le câble coulissant dans cette gorge.

3. Le lève-vitre de la revendication 2, caractérisé en
ce que le tendeur présente en outre une saillie (25)
maintenant le câble dans la gorge.

4. Le lève-vitre de l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le tendeur est un ressort
à lame (12).

5. Le lève-vitre de la revendication 4, caractérisé en
ce que le ressort est muni d'un embout rapporté
(20), le ressort sollicitant le câble par l'intermédiaire
de l'embout.

6. Le lève-vitre de la revendication 4, caractérisé en
ce que la gorge ou la saillie est formée par des plia-
ges (26,27 ) d'une extrémité du ressort.

7. Le lève-vitre de l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le tendeur comprend
une surface plane (14) traversée par l'axe.

8. Le lève-vitre de la revendication 7, caractérisé en
ce que le tendeur comprend en outre une lame
élastique pliée à la périphérie de la surface plane.

9. Le lève-vitre de la revendication 7 ou 8, caractérisé
en ce que le lève-vitre présente une platine sur la-
quelle la surface plane est montée fixe.

10. Le lève-vitre de la revendication 9, caractérisé en
ce que la surface plane présente des moyens de
blocage (29) de la rotation du tendeur par rapport à
la platine.

11. Procédé d'assemblage d'un lève-vitre selon l'une
des revendications précédentes, comprenant les
étapes de:

- montage du renvoi et du tendeur sur l'axe;
- mise en place du câble dans le renvoi;
- mise sous tension du câble à l'aide du tendeur.
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